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Infos pratiques

État civil 2023

MAIRIE 
Tél. 02 47 91 23 00 

Horaires : Lundi, 13h30-16h
Du mardi au jeudi, 

9h-12h30/13h30-16h
Vendredi, 10h-12h30/13h30-16h

Samedi, 9h-12h
mairie@manthelan.fr

Site Internet : www.manthelan.fr

NUMÉROS  
DE TÉLÉPHONES UTILES 

Cabinet médical : 02 47 92 80 07
et

Cabinet infirmier : 02 47 92 29 19
1 rue de la Scierie

Cabinet dentaire : 02 47 19 27 76
9 Village Résidence Le Gué Saint Cyr

Pharmacie : 02 47 92 80 06
Ostéopathe : 7 Village Résidence 
Le Gué Saint Cyr - 07 67 12 00 13

Orthophoniste : 8 Village  
Résidence Le Gué Saint Cyr -  

06 11 31 16 06
Sage-femme : 57 rue Nationale 

06 81 60 54 28
École : 02 47 92 80 04

Périscolaire - ALSH :  
02 47 92 16 99 - 06 82 47 53 13

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
DE MANTHELAN 
44, rue Nationale

Tél. 02 47 59 64 28
Horaires :  

Du mardi au samedi,  
9 h - 12 h

ORDURES MÉNAGÈRES 
Collecte des ordures ménagères 

le lundi matin, avec les sacs jaunes 
(sortir les sacs la veille)

DÉCHETTERIE  
DE LA CHAPELLE-BLANCHE-

SAINT-MARTIN 
Route de Bournan : 02 47 59 93 73
Horaires hiver (du 1/10 au 31/03) : 

Mardi, jeudi, vendredi, samedi,
de 9h à 12h et de 14h à 17 h

Horaires d’été (du 1/04 au 30/09) : 
Mardi, jeudi, vendredi, samedi,

de 9h à 12h et de 14h à 18 h
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NAISSANCES  
2 février

Célestin PHAN 
30 avril 

Emma GILET PAJOT 
18 mai : 

Loen MORIEUX PERIGOUAS 
2 juin

Jade BROSSARD 
21 juin

Rachel DESSABLES
21 juin

Arsène BRILLAULT
18 août  

Léandre CORNU NAURAIS 
23 août

Anatole PINET  
4 septembre

Aubin GAÏGHER 
MARIAGES 

25 mars   
Frédéric GUASCH 
et Audrey LOULLIER

8 avril   
Jean-Eudes DECHEREUX 
et Marie POMPON

15 juin  
Wandrille MALCOR 
de PIERREFEU 
et Inès GRILLAUT-LAROCHE

12 août   
Timothée-Joy GBOTCHENOU 
et Lise HABAULT 

PACS 
4 mai 

Maïté BEATXATEGUY 
et Jean-Camille GUILLEMIN

24 juillet  
Nicolas PIGOT 
et Emma ROCHER

23 novembre  
Jordan JEFFRAY 
et Coralie CATHALA

DÉCÈS 
• BOUÉ Clémence née HÉDOU
• Fabrice HURTAULT 
• Marcel MENOU

Direction de la publication : Mairie de Manthelan
Rédaction : Mairie de Manthelan /  

Création graphique : La Renaissance Lochoise - 02 47 91 30 60

Remerciements particuliers à Catherine Lacroix et sa passion 
des photos et à Édith Tartarin pour sa participation  

à la rédaction du bulletin
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Édito

CÉRÉMONIE DES VŒUX
Vendredi 12 janvier 2024 – 19h – Espace des Faluns

MOMENT DES VŒUX DANS LA TRADITION
BIEN CORDIALE INVITATION 

ÊTRE ÉLU(E)S…. C’EST UNE MISSION…

ÊTRE HABITANT(E)S… C’EST ÊTRE CITOYEN SOLIDAIRE

Madame, Monsieur,

…Bien que l’HUMANITÉ SOIT MEURTRIE ET INQUIÈTE de par les GUERRES ET LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, il 
nous faut continuer à croire en l’Avenir et œuvrer en ce sens pour Aujourd’hui et pour Demain…

Dans ce contexte, la RURALITÉ devient un atout !
Dans la proximité paisible se trouvent des moyens et des énergies propres à des projets de développement maîtrisé. La 
Zone d’Activité du Noyer Froid, en est une preuve évidente. Elle n’attend que son développement sous l’autorité de la 
Communauté de Communes.

Ces atouts valent et vaudront pour le Bourg et les Hameaux (+ de 500 habitants). Il conviendra simplement de se pro-
téger face à l’urbanisation galopante qui voit arriver parfois, dans certaines communes, des constructions multipliées et 
envahissantes. Le nouveau PLU en étude sur 2024 devra répondre à la problématique : se développer tout en gardant 
notre identité, notre lien social et notre Histoire…

J’adresse mes remerciements à toutes les forces dynamiques qui font vivre notre commune par les activités économiques, 
commerciales, artisanales, de l’agriculture, de services, d’éducation, de sécurité, de modernisation et les BÉNÉVOLES que 
nous fêterons encore cette année.

C’est par l’Ecole enfin que je conclurai :
UN SYMBOLE Y REFLEURIT CHAQUE ANNÉE : Environ 200 enfants dans les deux écoles de Manthelan et Le Louroux, 
souriants et joyeux arrivent pour la Rentrée (avec quelques larmes des tout petits parfois…) les parents, les familles  
souvent sont là…
Je remercie tous les adultes qui travaillent pour eux, pour leurs apprentissages, leur bien-être, leurs repas, leur sécurité, 
leur éducation… leur AVENIR.

Que vous dire de plus ?...

Certains jours, voyez-vous, avec les enfants, on sent monter en soi comme une ÉMOTION…

DOSSIERS LOURDS EN MARCHE> LOTISSEMENT LA SOUBERDIERE> CASERNE GENDARMERIE> RESIDENCE SENIORS> CASERNE DES SAPEURS-POMPIERSMutualisationLE LOUROUX+LOUANS+MANTHELAN

Pour notre Commune, 
Sa Population, les Petits et les Grands

Bonne année 2024

SACHONS PROTÉGER CE QUI EST ESSENTIEL

FIDÈLEMENT VÔTRE DANS LE TRAVAIL DE CHAQUE JOUR…
Bernard PIPEREAU, Maire de MANTHELAN
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SÉCURISATION DE L’ENTRÉE DU VILLAGE 
ROUTE DE BLÉRÉ RD58

Depuis fin octobre des aménagements routiers (rétrécisse-
ment, chicanes, places de stationnement) sont désormais 
présents tout au long de l’entrée du bourg en venant de 
Reignac. Ils participent à l’amélioration de la sécurité des  
riverains et des usagers de la route qui, pour autant,  
dépend essentiellement du comportement de tout un cha-
cun. A cette occasion, le trottoir côté numéros pairs a été 
rénové. L’autre côté sera programmé lors de périodes bud-
gétaires plus clémentes.
Montant des travaux : 69 558 EE dont 40 000 EE de sub-
vention.

L’EMBELLISSEMENT DES FAÇADES  
DE LA SALLE DES FÊTES 

Dernière étape de l’aménagement des abords de la mai-
rie, le ravalement des façades de la salle des fêtes était 
nécessaire pour s’harmoniser avec le parking et les accès 
précédemment rénovés et sécurisés (cf. Bulletin Municipal 

édition 2023). Ce nouveau « look » participera à l’attrait 
grandissant de nos salles des fêtes et réunions pour ac-
cueillir tout évènement festif ou professionnel.
 Montant des travaux : 14 296 EE.

AMÉNAGEMENT D’UN BUREAU  
POUR LES CARTES D’IDENTITÉ  
ET PASSEPORTS.

La mairie de Manthelan s’est portée candidate auprès de 
la préfecture pour installer un point de demandes et de  
retraits des pièces d’identité. Pour assurer ce service dans 
des conditions plus confortables pour le public et les 
agents, il a fallu créer un bureau dédié sans obérer les futurs 
aménagements des locaux de la mairie. 
Montant des travaux : 2 193 EE (avec l’aide de subventions).

Bureau d’accueil pièces d’identité.
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Réalisée :
A l’occasion de la rénovation de leurs façades, la salle des 
Faluns et celle des Arcades ont vu leurs éclairages exté-
rieurs remplacés par des ampoules à basse consommation 
(LED). Ce qui participe à l’amélioration de la sécurité de cir-
culation piétonne et aux économies d’énergie tout comme 
le remplacement des chauffages aérothermes dans la salle 
des association (salle de danse).
De même, il est désormais possible d’interrompre ou de dé-
clencher l’éclairage publique dans le bourg par la mise en 
place d’un interrupteur sur chaque armoire de « quartier », 
manœuvrable uniquement par les services de la mairie.
Et pour alimenter de façon sécurisée les commerces ambu-
lants du dimanche matin, un coffret « forain » a été installé 
sur le parking de la scierie. 
Également au pied de l’église, un coffret de puissance sé-
curisera l’alimentation électrique du podium des prochains 
carnavals.
Si l’installation d’une ombrière sur le parking de co-voitu-
rage route de Tours n’est pas du ressort de la mairie, elle 
participe néanmoins aux efforts collectifs de diversification 
de production d’énergie renouvelable.

En perspective :
La réflexion se poursuit sur l’amélioration des modes de 
chauffage des bâtiments communaux lancée cette année 
avec l’ADAC37 (Agence Départementale d’Aide aux Col-
lectivités locales) pour se concrétiser entre autres par le 
réaménagement des bureaux de la mairie en 2024.
Les premiers « coups de pioches » du lotissement « La Sou-
berdière» seront lancés courant d’année 2024 pour envisa-
ger, dans sa première phase, la livraison de 22 lots viabilisés 
fin 2025.
Dans le même secteur sur un terrain communal, la réflexion 
sur l’implantation de la nouvelle gendarmerie débutera en 
2024. Si le projet est piloté par la communauté de com-
munes, la mairie suivra « à la culotte » ce dossier valorisant 
pour Manthelan.
Enfin, le permis de construire des 2 bâtiments séniors 
d’«Age & Vie» accepté cet automne permet d’envisager un 
démarrage des travaux mi 2024. 

Fabien MORIET et Dominique LEAU,  
Bureau des adjoints

RECHERCHE D’ÉCONOMIE ÉNERGETIQUE ET DE SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE

L’image de la Division Finances est toujours une peu lourde 
à porter.

Ça sonne Euros, Impôts, Emprunts, Dettes, Recettes, Sub-
ventions, Équilibre…

Bref, la gestion financière est un dossier où il faut faire 
« Bonne chair avec peu d’argent » comme le disait Harpa-
gon dans « L’avare » de Molière.

Donc cette année pas d’histogrammes, de camemberts, de 
pourcentages ou d’évaluations mais juste une réflexion que 
nous devons partager avec vous.

Nous maintenons une gestion régulée, prudente et volonta-
riste de notre budget communal.

Ses masses financières (1 2000 000 E en fonctionnement 
et 1 000 000 E en investissement) varient peu d’un budget 
sur l’autre.
Afin de maintenir cet équilibre budgétaire nous sommes 
constamment à la chasse aux subventions, en surveillance 
des opportunités, et travaillons en étroite collaboration 
avec les services de la trésorerie, de la DGFIP et de l’État. 
Parfois aussi nous devons oser le risque mais aussi parfois 
prendre la décision de faire marche arrière si l’opération est 
trop lourde.

Comme pour tout le monde, l’inflation nous pèse, mais nous 
maintenons une ligne de trésorerie constante.

Comme chaque année, nous vous invitons à nous ren-
contrer si vous souhaitez une réflexion approfondie sur le  
budget communal.

Et pour terminer sur une pointe d’humour : Si vous avez une 
recette pour trouver des recettes, nous vous attendons !
A bientôt et excellente année 2024 à tous,

La Division Finances,
Marie-Eve Millon

1ere adjointe
Finance – Commerce – Développement Economique 

DIVISION FINANCES 

L’image de la division finance est toujours une peu lourde à porter. 

Ça sonne Euros, Impôts, Emprunts, Dettes, Recettes, Subventions, Équilibre… 

Bref, la gestion financière est un dossier où il faut faire « Bonne chair avec peu d’argent » comme 
le disait Harpagon dans « L’avare » de Molière. 

Donc cette année pas d’histogrammes, de camemberts, de pourcentages ou d’évaluations mais 
juste une réflexion que nous devons partager avec vous. 

Nous maintenons une gestion régulée, prudente et volontariste de notre budget communal. 

Ses masses financières (1 2000 000€ en fonctionnement et 1 000 000€ en investissement) 
varient peu d’un budget sur l’autre. 
Afin de maintenir cet équilibre budgétaire nous sommes constamment à la chasse aux 
subventions, en surveillance des opportunités, et travaillons en étroite collaboration avec les 
services de la trésorerie, de la DGFIP et de l’état. Parfois aussi nous devons oser le risque mais 
aussi parfois prendre la décision de faire marche arrière si l’opération est trop lourde. 

Comme pour tout le monde, l’inflation nous pèse, mais nous maintenons une ligne de trésorerie 
constante. 

Comme chaque année, nous vous invitons à nous rencontrer si vous souhaitez une réflexion 
approfondie sur le budget communal. 

Et pour terminer sur une pointe d’humour : Si vous avez une recette pour trouver des recettes 
nous vous attendons ! 

A bientôt et excellente année 2024 à tous, 

La division finance 

Marie-Eve Millon 

1ere adjointe 

Finance – Commerce – Développement Economique  
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Bénédicte, Véronique, Laetitia, Emeline et Isabelle vous souhaitent une très belle 
année 2024. 
C’est avec un grand plaisir que notre équipe a organisé diverses manifestations 
qui ont rythmé l’année 2023, 
- Rassemblant Manthelan autour d’un magnifique feu d’artifice,  
-  Mettant à l’honneur les bénévoles des différentes associations de Manthelan 

lors du forum des associations, 
- Fêtant nos ainés autour d’un repas festif, 
- Invitant les grands et les petits au marché de Noël, 
- Partageant les souvenirs de l’histoire lors des cérémonies commémoratives. 
Et fêtant ensemble la nouvelle année lors des traditionnels vœux de Mr le Maire.

Nous espérons vous voir nombreux en 2024 à l’occasion de ces manifestations 
que nous illustrons en images. 
Amicalement. 

Division Services à la Population
Bénédicte TOURNEMICHE, Véronique DUPRÉ, Laetitia CESBRON,  

Emeline MASSÉ, Isabelle NIBODEAU

Fête des Bénévoles

Repas des Aînés

Remerciements pour  
Bernard BORDELAIS  

et Laurent DESSABLES,  
NOS CUISINIERS (diplômés !).
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Fêtes et Cérémonies 2023
Cérémonie 11 Novembre

Forum  
des Associations

Fête du Timbre

Kerleroulx
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NOS COMMERÇANTS
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Eco-Ecole Louis Blanchard - Le Louroux

Eco-citoyenneté  
et patrimoine à l’école 

Louis Blanchard
Cette année, l’école Louis Blanchard 
(Le Louroux) accueillait deux classes 
du regroupement pédagogique Man-
thelan-Le Louroux : 21 élèves de CE1-
CE2 et 20 élèves de CE2-CM1. 
Trois projets ont rythmé l’année sco-
laire : un travail sur les déchets dans 
le cadre de notre label éco-école 
(randonnée ramassage des déchets à 
l’étang, réduction du papier à l’école, 
mise en place du tri dans chaque 
classe, atelier papier recyclé, ateliers 
cuisine pour les goûters d’anniversaire 

...), un projet de « balade sonore nu-
mérique » sur le prieuré du Louroux 
(huit épisodes sonores dans lesquels 
les élèves racontent l’histoire du prieu-
ré) et enfin une double réalisation de 
fresques sous les préaux de l’école. 
Ces projets ont été présentés par les 
élèves fin juin à une centaine de pa-
rents et d’habitants. Enfin, lors des 
journées du patrimoine, une cinquan-
taine d’habitants des communes en-
vironnantes sont venus découvrir ou 
redécouvrir le prieuré à travers cette « 
balade numérique » (animation propo-
sée par les enseignantes).
L’année prochaine, ces projets conti-

nuent sur des thématiques complé-
mentaires : le thème de l’eau dans 
le cadre du label « éco-école » et un 
travail autour de l’histoire et du fonc-
tionnement de l’étang (balade numé-
rique). Rendez-vous fin juin pour dé-
couvrir les projets finalisés !

Eco-école : Si vous souhaitez vous 
investir dans l’école, sachez que 
l’éco-comité est ouvert à toutes et 
tous. N’hésitez pas à nous contac-
ter par mail ec-louis-blanchard-le-
louroux@ac-orleans-tours.fr ou au 
02.47.92.89.49.

Mélanie BONNET, Directrice

informations
scolaires
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Groupe Scolaire Henri Garand – 
MANTHELAN

L
a classe de CP-CE1 a participé à 
une veillée aux étoiles le vendre-
di 10 février, en compagnie de la 

classe de CM1. Elle s’est déroulée dans 
des conditions optimales, dans la cour 
de l’école, avec la présence de 2 téles-
copes professionnels, un pour chaque 
classe. Une sortie à l’observatoire et au 
planétarium de Tauxigny a été effec-
tuée le 22 juin.
Le 16 mai, nous sommes allés aider 
l’APE à mettre en place divers plants 
dans le jardin partagé.

Le 4 juillet, la classe s’est rendue au 
Prieuré du Louroux avec les audio-
guides conçus par les classes du Lou-
roux, et retour en «randonnée» jusqu’à 
Manthelan.
Enfin, tout au long de l’année, une cor-
respondance écrite a été réalisée avec 
une classe de Montréal.
Les élèves de CM2 sont allés au col-
lège Maurice Genevois de Ligueil pour 
le visiter et participer au cross.
Dans l’année, ils ont étudié l’architec-
ture de certains monuments de Tou-

raine : Château de Candé et visite gui-
dée du parc sur les traces des animaux 
faite par l’Arbre Voyageur; sortie au  
Musée des Beaux-Arts de Tours et  au 
Musée d’Histoire Naturelle et une 
sortie de fin d’année au Château de 
Chaumont sur Loire  avec  la réalisation 
en atelier de Gargouilles et Chimères  
en terre cuite.

 Véronique DUPRÉ - Directrice

Micro-crèche

E
n cette nouvelle année, la mi-
cro-crèche rase moquette se 
prépare à vivre au rythme des 

jeux olympiques !
C’est une actualité fort chargée mais 
aussi très sportive qui nous attend :
• Sensibilisation aux différents sports tel 
que le foot, les tennis, le basket, la gym

• Initiation au baby-rugby
• Séance de YOGA avec une forma-
trice diplômée et formée au YOGA au-
près des tout-petits
En parallèle, la décoration sera colo-
rée et nous souhaitons développer 
le thème des jeux olympiques autour 
d’ateliers culinaires du monde aux-
quels nous associerons les parents. 
Pour marquer la fin de l’année, nous 
organiserons une journée natation à la 
crèche avec jeux d’eau dans le jardin 
: maillot de bain, palmes, masques et 
tuba seront de sortie !
L’activité physique étant essentielle au 
bon développement de l’enfant, il nous 
semblait plus que logique de surfer sur 
la vague des jeux olympiques 2024 et 
de prendre part dès maintenant à ce 

qui va devenir très vite une actualité. 
Pour toute inscription en accueil occa-
sionnel, vous pouvez contacter Mme 
TOSTAIN au 02 47 91 58 38 (temps 
de présence sur la crèche le lundi et 
le mardi) ou par mail rasemoquette@
lpcr.fr 

Aurélie TOSTAIN, Directrice

informations
scolaires
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Association de parents 
d’élèves et des amis  

du regroupement  
pédagogique  

de Manthelan – Le Louroux 

L’APE compte cette an-
née 19 parents et amis 
bénévoles qui participent 
à l’amélioration de la vie 
scolaire des enfants du RPI 
par le financement de sor-
ties, l’achat de matériels 

et l’organisation d’événements. Les 
fonds sont recueillis par les actions de 
ventes, les cotisations, les subventions 
des mairies et l’organisation des mani-
festations.

Lors de l’année scolaire 2022/2023 
nous avons participé :
• au financement de sorties scolaires :
Maternelles (Manthelan): Family Parc
GS-CE1 (Manthelan) : Château du  
Rivau
CP (Manthelan) : visite de la réserve de 
la Haute Touche 
CP - CE1 – CM1 (Manthelan) : projet  
astronomie
CE1 – CE2 – CM1 (Le Louroux) : Opéra 
de Tours et Terra Botanica
CM2 (Manthelan) : château de Chau-
mont-sur-Loire
l
• au financement à Noël des cadeaux 
collectifs pour chaque classe
• au financement de jeux de cour et 
matériels de classe flexible
• à l’achat de carte cadeau Cultura 
pour les CM2
• au développement et à l’entretien 
du jardin partagé
• au financement de goûter offert le 
dernier jour de l’année

Nos Actions lucratives sur l’année 
scolaire 2022/2023
- Organisation d’un loto
- Vente de chocolats avec Initiatives
- Vente de madeleines janvier
- Vente de saints nectaires en mars
-  Vente de décorations sur le marché 

de Noël
-  Organisation du marché local  

« Papilles et Papillons »
-  Cours de théâtre (20 inscrits de la 

grande section aux adultes)
- Participation à la Kermesse
- Cotisations des familles 
- Subventions des deux mairies 

Nos Actions non payantes sur l’année 
scolaire 2022/2023
- Concours de citrouilles d’Halloween
-  Animations sur le marché de Noël de 

Manthelan
- Parcours énigmes au Louroux
- Spectacle théâtre
-  Plusieurs animations jardinage au 

jardin avec les enfants de l’école de 
Manthelan et le centre de loisirs

Six membres que nous remercions 
pour leur investissement au sein de 
l’APE nous quittent : Angélique De-
comble, Delphine Guilpain, Noëlie Lan-
chais, Bénédicte Payet, Fanny Poirier 
et Virginie Rouvre.

L’APE étant toujours en recherche de 
nouveaux projets pouvant améliorer le 
quotidien des enfants du RPI Manthe-
lan-Le Louroux, nous avons besoin de 
la participation et des idées de tous !
Toutes vos idées et remarques se-
ront les bienvenues ; n’hésitez pas à 
nous contacter par le biais des écoles 
et mairies de Manthelan et du Lou-
roux ou par courriel : ape.manthelan. 
lelouroux@gmail.com

Pour cette année 2023-2024, nous 
réitérons les mêmes manifestations :
- Vente de Saint Nectaire en mars
- Spectacle de théâtre le 19 avril
-  Continuer le jardin partagé de Man-

thelan en créant davantage de liens 
avec les habitants de Manthelan, no-
tamment avec son marché local « pa-
pilles & papillons » le 28 avril

- Kermesse le 29 juin
-  Inscription au théâtre le 7 septembre 

au forum des associations
- Loto 27 septembre

Nous espérons vous voir nombreux à 
nos manifestations à venir, car les écoles 
ont pour but d’organiser une classe dé-
couverte pour tous les élèves sur l’an-
née scolaire 2024/2025, c’est un projet 
important et coûteux, auquel nous sou-
haitons contribuer un maximum !

L’équipe de l’APE  
Manthelan-Le Louroux

La Présidente, Julie MALSERGENT

APE

Présidente : Julie Malsergent
Vice-Président : Amélie Cappelle
Trésorier : Audrey Bedouet
Vice-Trésorier : Lucille Quenault
Secrétaire : Mathieu Cotteau
Vice–Secrétaire : Karine Drevillon
Membres actifs : Charlotte Bel, 
Julien Christophe, Virginie Durand, 
Jean-Baptiste Estaria, Audrey 
Fillon, Annabelle Fougereux, 
Timothée Gobtchenou, Delphine 
Leclerc, Léo Marchand, Fanie Pal-
heta, Sara Ruiz Gonzalez, Manon 
Robin, Victoria Sezat.

Marché de Noël

Concours de courges

Récolte des pommes de terre  
au jardin partagé
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Cantines scolaires Manthelan - Le Louroux

P
our cette année 2023, l’Association des Cantines Sco-
laires Manthelan-Le Louroux (ACSML) poursuit son 
engagement en faveur d’une alimentation saine, lo-

cale et bio. 
Il y a eu quelques changements récents : Sébastien Boutin 
qui a tenu la présidence du conseil d’administration durant 
trois années, a laissé la place à une présidente. C’est donc 
dorénavant à moi, Amandine Vachaud, de faire vivre l’asso-
ciation des cantines. 
Cela fait maintenant dix ans que je vis à Manthelan avec 
mon conjoint et mes deux enfants, nous sommes ravis de 
vivre dans cette commune très dynamique. J’ai toujours eu 
un engagement associatif et je suis très sensible aux en-
jeux de développement durable. La philosophie de l’ACSML 
m’a donc tout de suite convaincue ! Je travaille à Tours au 
CHU donc rien à voir avec la restauration mais j’apprends 
plein de nouvelles choses en compagnie d’une équipe dy-
namique de bénévoles et d’employés! 
En effet, l’association emploie pour Manthelan trois sala-
riés : Christelle, Anastasie et Sylvie. L’équipe est renforcée 
par Mélodie, détachée par la mairie de Manthelan.
Pour la cantine du Louroux, après le départ en retraite de 
Françoise, c’est Hervé Hardion qui reprend le poste de cui-
sinier. C’est un chef confirmé puisqu’il a tenu son propre 
établissement. C’est aussi un sportif aguerri, il encadre et 
entraine des équipes de Rugby.  

Les enfants ont le plaisir de déguster de bons petits plats 
préparés avec tout le savoir-faire d’Hervé, de Christelle et 
son équipe. L’attention est portée à la confection tous les 
jours renouvelée, avec des produits frais et de qualité. Les 
jeunes gourmets ont aussi l’occasion de voir arriver dans 
leurs assiettes des mets gastronomiques car des chefs et 
cheffes cuisiniers sont invités régulièrement. Cette année 
Jean Michel Panni, chef du Blend and shaker à Tours a été 
invité dans la cuisine de l’association. 
Bien manger ne concerne pas que les enfants. Pour cela, 
l’ASCLM propose à tous ceux qui le souhaitent de venir 
partager un repas en compagnie des écoliers. A Manthe-
lan, deux dates par mois sont proposés. A partir de 12h ve-
nez-vous restaurer en compagnie des maternelles puis à 
12h40 avec les plus grands. Au Louroux c’est une date tous 
les mois. N’oubliez pas de réserver auprès d’une bénévole 
de l’association au 06 59 90 14 77. Le tarif est de 7E par 
adulte. 
Cette année sera sans aucun doute de nouveau riche en dé-
couvertes culinaires, en projets innovants avec une équipe 
de bénévoles prenant à cœur la vie de l’association, exis-
tante depuis plus de 30 ans.

La Présidente, Amandine VACHAUD

Mélodie, Anastasie, Christelle et Sylvie
Manthelan.

Hervé, nouveau cuisinier  
Le Louroux.
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Comité des Fêtes  
du Carnaval

A
près trois années de « non Car-
naval », la cause s’appelle « la 
Covid ».

L’année 2023 a été excellente dû :
- Aux retrouvailles avec le public venu 
nombreux et joyeux (5000 personnes)
- Une remise de trophée du Bénévolat 
par la Région « Centre Val de Loire ». 
Belle récompense pour l’équipe qui fait 
tout son possible pour faire perdurer 
cette tradition créée en 1869 par deux 
manthelanais « Pipelet et Cocodache ».
Comptant sur vous tous pour que cela 
dure, voici les dates où nous pourrons 
partager cette folie :
- Le 4 février 2024 : Portes Ouvertes 
de notre atelier au 17 route de Loches 
à partir de 15h.

- Le 10 février 2024 : Soirée Chou-
croute où aura lieu l’élection de notre 
Miss et de ses Dauphines ; soirée ani-
mée par l’orchestre Michel VILLE.
- Le 17 février 2024 : Carnaval des en-
fants qui partira des écoles vers l’Es-
pace des Faluns où se déroulera l’élec-
tion de la petite reine et du petit roi. Ils 
participeront au défilé du lendemain 
en accompagnant notre miss et ses 
dauphines.
- Le 18 février 2024 : Le grand jour « 
CARNAVAL » qui débutera vers 10h00 
en musique produit par des groupes 
musicaux qui nous accompagneront 
jusqu’à 18h00 en défilant autour de 
nos chars qui sont en construction de-
puis le 16 septembre (3 jours par se-
maine). Joli travail de l’équipe et de 
certains bénévoles qui se joignent à 
nous. Dans la journée, une pause musi-
cale se fera vers 12h00 à l’Espace des 
Faluns où sera servi par nos soins, un 
repas pour ces musiciens, certains ve-
nus de loin et des particuliers qui au-
ront réservé avant la date du Carnaval. 
« Un Moment de Folie »
- Le 10 mars 2024 : Vide Grenier au 
Relais de l’Echandon
- Le 21 juillet 2024 : Vide Grenier au 

17 route de Loches – « Atelier des Car-
navaliers »
En espérant vous avoir donné l’envie 
de partager. Ce serait une belle ré-
compense pour l’équipe et vous pou-
vez aussi venir à l’atelier nous rendre 
visite le mardi, le jeudi, le samedi ; nous 
y partagerons un verre de l’amitié.

L’équipe du Comité des Fêtes  
du Carnaval de MANHTELAN

Nicole CHEVALIER, la Présidente

Les Amis de la Maison du Carnaval
La Maison du Carnaval, Café Branger, 

lieu de mémoire et de souvenirs.
Nous allons vous conter l’histoire  

des Faluns  
c’est d’après Jacques Marie Rougé.

 

I
l y a des temps et des temps, la mer 
montait jusqu’à Pont-Levoy… Alors 
Gargantua avait de l’eau à mi-corps…

« Si ça continue, grognait le géant, je 
serai obligé de boire de l’eau… qui ne 
vaudra pas le bon vin de Chinon, bien 
sûr ! « 
Mais, petit à petit, la mer se retira, et le 
sol se montra. On vit d’abord poindre 
les coteaux blésois, puis la Loire repa-
rut, traînant sa masse liquide dans un 
val dévasté.
De sa haute stature, Gargantua regar-
dait le fleuve, puis les rivières et les 
ruisseaux qui dessinaient à nouveau 
leurs cours rampants.
Vers le pays chinonais, le fils de Grand-

gousier avançait à pas de géant, mais 
sa marche était gênée par la boue ad-
hérant à ses semelles et par les coquil-
lages qui, sur ses bottes énormes, des 
talons aux tiges, montaient et s’agrip-
paient…
D’un coup de pied, par-dessus, les 
tours de la cathédrale de Tours, Gar-
gantua envoya les « dépatures » de 
ses bottes tomber dans la Brenne où 
elles sont encore.
Le géant, se sentant toujours un peu 
alourdi dans sa marche, se pencha 
vers ses bottes couvertes de coquilles.
S’étant assis sur une colline, il se dé-
chaussa et, de ses larges mains, pre-
nant les coquillages qui le gênaient, il 
les éparpilla en les jetant au loin…. Et 
Pontlevoy en Blésois, Doué en Anjou, 
Savigné, Paulmy, Bossée, Manthelan 
en Touraine reçurent sur leur terre ces 
coquilles que des savants, on ne sait 
pourquoi, ont appelé des Faluns. »

En 2023 les responsables ne sont pas 
restés inactifs puisque dans le cou-
rant de l’année, ils ont reçu plusieurs 
groupes : des marcheurs, des indivi-
duels, des visiteurs lors du Carnaval, 
de la Brocante, et des journées du Pa-
trimoine.
La Maison du Carnaval est ouverte 
pendant toutes les fêtes citées plus 
haut, l’entrée étant gratuite, et sur 
demande auprès de la présidente, Vé-
ronique DECHENE au 06.82.78.66.70 
ou sur rendez-vous à partir de 4 per-
sonnes.

Nota : A l’intérieur du Café Branger 
possibilité de voir les faluns dans une 
collection que nous a laissé, Mr Paul  
INDRAULT, Ancien Maire de Manthelan.

Véronique DECHENE, Présidente
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Club des Bons Enfants

L
es adhérents, un peu moins nom-
breux chaque année, participent 
le jeudi après-midi à la salle n°1, 

Maison des Associations aux activités.
Nous serions très heureux et nous ac-
cueillerions avec plaisir les personnes 
qui veulent intégrer notre association.

La journée conviviale au Relais de 
l’Echandon qui a lieu au mois de juin 
connait un vif succès. Même sans être 
adhérents, nous acceptons les « étran-
gers » avec comme condition l’inscrip-
tion obligatoire auprès des membres.

OPÉRATION NOIX
Maintien de cette activité avec les 
enfants des écoles. Elle permet un 
échange et la curiosité des enfants ain-
si que les questions fusent. En quanti-
té moindre cette année, c’est au mois 
de février que les enfants reviendront 
pour casser, trier, déguster les gâteaux 
aux noix et découvrir le goût de l’huile 
de noix.

Le Président, 
Dominique DROUAULT

École de musique
UNE RENTRÉE BIEN EN RYTHME 

POUR L’ÉCOLE DE MUSIQUE  
DU GRAND LIGUEILLOIS !

C
ette année encore, c’est avec 
une belle dynamique que se 
sont déroulées les inscriptions 

et les premiers cours de l’école de 
musique du grand ligueillois. Les pro-
fesseurs et l’équipe de bénévoles sont 
heureux de vous accueillir et restent 
attentifs à vos attentes (d’ailleurs, il 
est toujours possible de s’inscrire !). 
Les objectifs de l’école sont multi-
ples : découverte de la musique à tra-
vers l’éveil musical, apprentissage du 
solfège, pratique individuelle et enfin 
pratique collective. 
Deux choses nous tiennent particuliè-
rement à cœur : tout d’abord que nos 
élèvent prennent plaisir à apprendre 
la musique et ensuite de leur donner 
l’occasion de se produire lors d’audi-
tions ouvertes à tous. Ces moments 
permettent aussi de se rencontrer et 
de discuter autour d’un verre ou d’une 
brochette de bonbons car les élèves 
de l’école de musique sont aussi bien 
des enfants que des adultes. Il n’est 
JAMAIS trop tard pour commencer ! 
Une formule de cours individuels in-
cluant instrument et solfège est d’ail-
leurs bien adaptée aux adultes débu-
tants.

Cette année,  
quelques nouveautés :

Des cours de trompette sont proposés 
en plus des cours individuels de chant, 
piano, guitare, basse, violon, violon-
celle, batterie, clarinette et flûte tra-
versière déjà proposés l’année passée.
Dans les ateliers, les élèves se re-
trouvent cette année encore avec plai-
sir pour une pratique collective autour 
de la musique latino, des percussions 
(Les rigolodums), du rock (ateliers 
rock et Beef Spirit), ou encore de la 
Funky Groove Parade. 
Enfin des auditions associées à des 
moments de convivialité pour les ré-
sidents de la maison de retraite de Li-
gueil sont en projet.

Nous vous attendons  
nombreux lors  

des événements suivants :

- Assemblée générale : Le 29 Janvier 
2024, 20h30 salle de réunion de la 
Mairie de Ligueil 
- Printemps des musiciens : Vendredi 
15 Mars 2024 salle des fêtes de la Cha-
pelle Blanche Saint Martin. Vendredi 
22 Mars 2024 salle des fêtes de Man-
thelan 
- Concert de fin d’année : Le Samedi 8 
Juin au prieuré du Louroux

Lieux des cours et des ateliers de 
l’école de musique :
- Manthelan : Maison des associations
- Ligueil : Centre social et Chancellerie

Bureau 

Présidente : Lucie Bejon-Letessier
Vice-présidente : Virginie Rouvre
Trésorières : Justyna Ducos, Sophie 
Dupuy, Camille Gangneux
Secrétaire : Magali Potesta
Membres actifs : Audray Paillat,  
Arnaud Bazillais, Lucie Wattiau,  
Marguerite Robillot

Contact
Mail : emusgl@gmail.com
Tel : 06 74 90 11 89
Site internet : http://ecolemusique- 
ligueil-manthelan.jimdo.com
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Fête de l’Amitié 

C
ette année encore nous avons 
pu partager des moments d’une 
intensité forte, vraie et réelle.

Nous avons osé l’audace en réalisant 
notre 1er Loto de la Fête de l’Amitié le 
03 Février. Une réussite avec plus de 
200 participants et de nombreux lots 
ont été gagnés.
Nous avons aussi su rester authen-
tiques en vous proposant un dîner 
spectacle le 14 Octobre dernier. Ce-

lui-ci a été un immense succès inter-
générationnel avec près de 210 par-
ticipants de 16 à 80 ans. Nous avons 
donné la chance à l’association « La 
boîte à talents » pour assurer le spec-
tacle. Nous avons profi té d’un ex-
cellent repas préparé par Mr WEHRLIN 
(Aux Délices des Loges) et tout cela 
accompagné de vins locaux ainsi que 
de Champagne. Cette soirée simple 
et chaleureuse est devenue au fi l des 
ans un piler de la vie des habitants de 
Manthelan. Toute l’équipe est fi ère de 
perpétuer la tradition d’une fête popu-
laire riche en amitié, en convivialité et 
en partage.

Vous pouvez, d’ores et déjà, partager 
nos valeurs en participants à nos pro-
chaines manifestations :  
- Le LOTO - Vendredi 02 Février 2024 
à 20h00 avec la participation d’ELSA
- Le Dîner Spectacle - Samedi 12 Oc-
tobre 2024

Enfi n, je remercie sincèrement Jacki 
BESNIER et Christian HÉMOND pour 

toutes les nombreuses années pas-
sées au sein de notre bureau en tant 
que trésorier et secrétaire. Je compte 
maintenant sur eux comme membres 
très actifs de notre association. Je 
souhaite un franc succès à Pauline De 
ALMEIDA et Isabelle GIBON dans leurs 
nouvelles fonctions de trésorière et de 
secrétaire. 
Amicalement avec une pensée toute 
particulière à Chantal et Serge GUIL-
LAUD qui m’ont fait découvrir cette 
association et à Ginette MOULIN qui 
m’a fait confi ance.

Le Président, Stéphane SURAULT

Les Amis du Livre

L
a bibliothèque : Un lieu de loisir 
offrant beaucoup d’évasion.
Prendre un moment de détente, 

c’est un passe-temps qui comble les 
heures trop longues d’inactivité ou de 
solitude.

Notre association se compose de 
12  membres : Martine BOCAGE, 
Francine CARATY, Maud CARATY, 
Marie Noëlle CHEVALIER, Nicole  
CHEVALIER, Véronique DECHENE, 
Monique LEGER, Florence MATI-
GNON, Nicole MONTOUSSE, Catherine 
PICARD (nouvelle arrivante), Patricia 
TARDY, Edith TARTARIN et Angélique 
SEABRA (en renfort).

Nous vous accueillons au premier 
étage de la maison des associations 
tous les mercredis après-midi de 
15h30 à17h30 et les samedis matin de 
10h à 12h.
Nos tarifs annuels restent inchangés. 
Famille : 12 E ; Enfant : 3,50 E ; Adulte : 
8 E
Nous sommes très heureux de rece-
voir les petits de la crèche une fois par 
mois ainsi que les élèves de petite et 
grande section de l’Ecole.
Nous remercions les municipalités de 
MANTHELAN et du LOUROUX pour 
leur soutien fi nancier (subventions) 
sans lesquelles nous aurions beaucoup 
de mal à pouvoir faire régulièrement 
des achats de nouveaux ouvrages.

Cette année encore nous avons parti-
cipé à la Forêt des livres pour accom-
pagner: Dominique LAGROU SEM-
PERE et SARAH BARUKH.

COMPOSITION DU BUREAU :
Présidente : Edith TARTARIN
Vice-Présidence : Francine CARATY
Trésorière : Maud CARATY
Secrétaire : Patricia TARDY.
Tous les membres de l’association se 
joignent à moi pour vous souhaiter 
une très bonne année.
Vous pouvez nous retrouver sur notre 
page facebook : les Amis du livre 
MANTHELAN et nous contacter par 
mail : lesamisdulivre37@gmail.com

La Présidente, Edith TARTARIN
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Les Sapeurs-Pompiers

D
epuis des années, les Sa-
peurs-Pompiers œuvrent au 
sein de l’Amicale pour préserver 

ces valeurs. Sans elle la cohésion, la 
solidarité et l’amitié n’existeraient pas 
dans une caserne et c’est bien là tout 
l’esprit du monde Sapeur-Pompier.

L’amicale, permet de se retrouver 
ensemble sur des actions festives, 
sociales, sportives, manifestations 
etc… afi n de maintenir la cohésion de 
groupe et de tisser des liens encore 
plus forts. Nous avons pu organiser 
cette année encore des évènements 
publics permettant d’animer nos 
communes et montrer le dynamisme 

des Sapeurs-pompiers de Manthelan 
(Loto, coupe du monde de Rugby…). 

Cette année 2023, a été également 
marquée par le don de l’association 
solidarité Franco-Roumaine, cette as-
sociation a arrêté son activité et fait 
don d’une partie de sa trésorerie à la 
section de Jeunes Sapeurs-Pompiers 
de la Champeigne. Ce geste montre 
l’intérêt porté au développement des 
compétences de ces jeunes en vue de 
venir renforcer nos rangs comme sa-
peurs-pompiers volontaires. 
Cette section de jeunes, entre 12 et 
18 ans, regroupe les centres de Manthe-
lan, Chambourg sur Indre et Reignac 

sur Indre. Cette saison, 2023-2024, ce 
sont 20 adolescents qui s’entrainent 
tous les samedis sous la responsabilité 
d’encadrants. 

En ce qui concerne le Centre de Se-
cours, cette année a été marqué par 
plusieurs évènements. Un nombre 
d’interventions qui retrouve le niveau 
de 2021, avec environ 250 sollicita-
tions. Le projet d’une nouvelle caserne 
sur la commune de Le Louroux qui se 
confi rme et qui se précise avec un sou-
hait de la direction d’y être fi n 2025.  
Nous restons à la recherche de per-
sonnes motivées et tentées par nous 
rejoindre afi n de gonfl er nos effectifs. 
La porte de la caserne est grande ou-
verte pour vous, vous serez aidés tout 
au long de vos formations et vous y 
retrouverez une ambiance de camara-
derie. 

L’ensemble des membres de l’Ami-
cale et l’encadrement du centre, te-
nons à vous présenter nos meilleurs 
vœux et à vous remercier pour votre 
chaleureux accueil que nous recevons 
chaque année lors de notre tournée de 
distribution des calendriers et lors de 
nos différents évènements. 

Le Président de l’Amicale, 
Sergent NAURAIS Martin

Le Chef de Centre, 
Sergent-Chef GAIGHER Nicolas

L’Art du Fil… 
à la Broderie

L
’année 2023 se termine avec notre salon qui a eu lieu les 12 et 
13 mai, avec environ 600 entrées. Donc nous préparons celui de 
2024 qui aura lieu le 11 et 12 mai 2024.

Si des personnes sont intéressés pour venir rejoindre, c’est avec plai-
sir que nous les accueillerons

La Présidente, Lysiane BARREAU.
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Union Nationale des Anciens Combattants

Devoir de Mémoire

UNC – ASSOCIATION LOCALE 
FÉDÉRÉE DE MANTHELAN

Le  21  Janvier 2023, Assemblée gé-
nérale pour le renouvellement du tiers 
sortant ; notons une modifi cation par 
la nomination d’Eric Baudais en rem-
placement de Jean Saulquin au poste 
de trésorier Adjoint. 

Le 8 Mai 2023 – Cérémonie commé-
morative. Remise de décoration de 
porte drapeau à Maurice Delhommaye 
pour ses 25 ans de service, ce jour 
Pierre Blanchet lui remettait la mé-
daille du mérite UNC Grand Or. 

20 août 2023 – Cérémonie de Kerle-
roux. En tête 18 drapeaux suivis du 
public pour déposer une gerbe du 
Souvenir Français dans le bois, retour 
au bord de la route pour déposer une 

gerbe par Mr le Maire de Manthelan. 
Notons aussi que nos porte-drapeaux 
étaient aussi présents sur les sites de 
Vou et de la Blanchardière.

16 septembre 2023 : Réunion générale 
à l’échandon ; une trentaine de per-
sonnes étaient présentes à cette réu-
nion. Attendons toujours les OPEX ou 
les soldats de France afi n de perpétuer 
le devoir de mémoire. Un repas clôtu-
rait cette réunion.

23 septembre 2023 – Congrés dépar-
temental à Montlouis. Présence de 90 
drapeaux, discours de différentes per-
sonnalités, projection sur le drapeau 
français, remise de médailles internes, 
vin d’honneur et repas de clôture pour 
environ 350 personnes.

11 Novembre 2023 – Cérémonie de 

l’armistice 14/18, vin d’honneur offert 
par la municipalité suivi d’un repas 
amical.

5 Décembre 2023 – Hommage aux 
morts en AFN – Cette année, cette cé-
rémonie se déroule à Manthelan.

Guy RAOUL, Président

Dates à retenir pour 2024

• 27 Janvier : Assemblée Générale
• 8 Mai : Cérémonie commémorative.
•  18 août : Commémoration des évè-

nements de Kerleroux
•  16 septembre : Réunion générale à 

l’Echandon
•  11 Novembre : Cérémonie de l’Ar-

mistice 14 /18 avec repas
•  5 Décembre : Hommage aux morts 

en AFN

Le Monument aux Morts 
de Manthelan 

Après la Grande Guerre les Manthelanais décident en 1920 
d’édifi er un Monument à la mémoire de leurs enfants em-
portés dans le confl it.
Déjà le 11 novembre de cette année 1920, fut inaugurée une 
plaque commémorative, installée dans la chapelle d’entrée 
de l’église sous le clocher, fi nancée par une sousçription 
sous l’égide du curé J.V. Bourgouin.
Le « Monument aux Morts » sera donc érigé sur le Mail de 
la Mairie.
Une souscription produit 8979 francs par les dons de 
569 souscripteurs (environ 1200 habitants).
Le conseil Municipal inscrit 8000 francs à titre de rcconnuis-
sance.
L’Etat alloue une subvention de 1112 francs ajoutée à ces 
deux sommes soit un total de 18091 francs.
Le sculpteur tourangeau George Delpérier est retenu pour 
la réalisation de l’oeuvre.
Le monument en pierre comporte deux personnages : un 
garçonnet écolier et un soldat marchant paisiblement avec 
une canne. On peut imaginer que l’enfant, dans ses pensées, 
espère voir son père revenir de la guerre… Hélas, beaucoup 
seront absents… !
Les deux statues sont érigées chacune sur un socle en 
pierre, le soldat domine la situation (environ 6 m) et l’éco-
lier le regarde vers le haut. Le calme après la tempête… l’es-
poir serait-il revenu… !?.
De fait le monument a coûté 15000 francs, il était entou-
ré d’une bordure en pierre de taille réalisée par Charles 

Tessier, maçon local, et d’une grille œuvre d’Henri Garand, 
serrurier local.
Les noms de 66 soldats victimes du confl it 14-18 y sont gra-
vés.
Le soubassement en sa face avant porte la mention « À 
NOS MORTS GLORIEUX ».
Les 3000 francs restants ont été employés à réalisation 
dans le cimetière d’une stèle sur laquelle sont sculptés un 
casque de poilu, la palme des martyrs et les lauriers de la 
gloire. Cette oeuvre été conçue à la mémoire des soldats 
dont, à l’époque, les dépouilles n’étaient pas encore reve-
nues. La réalisation fut confi ée également à Charles Tessier.
La commune avait, en prévision, offert 20 concessions per-
pétuelles.
Aujourd’hui ce monument entretenu jouxte le Carré Mili-
taire.
L’inauguration du Monu-
ment aux Morts date du 
2 juillet 1922 (photo).
En présence : des Séna-
teurs, Alphonse CHAU-
TEMPS et René BESNARD 
ancien ministre, du Dépu-
té Maire de Mouzay, Paul 
BERNIER, du Sous-Préfet 
de Loches, PETITJEAN, du 
sculpteur Georges DELPE-
RIER, de l’ancien instituteur des garçons, M. ROUSSEAU, du 
Maire de Manthelan, Joseph GARAND et son Conseil Muni-
cipal et des Manthelanais tous unis et recueilis.

Pierre BLANCHET, Militant de la Mémoire

Monument aux Morts 1922
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Loisirs et Environnement

ADMR
Vous êtes une personne âgée, une personne handicapée 
ou malade :
Vous avez besoin d’être assisté pendant votre toilette, pour 
vous lever, vous coucher. Vous avez besoin d’aide pour 
l’entretien de votre logement, le ménage, la préparation de 
vos repas,
Vous sortez d’hôpital et vous avez besoin d’une présence 
pour les repas ou les courses

Vous êtes père ou mère de famille :
Vous devez faire face à une maladie, une hospitalisation, 
un accident, une grossesse, une naissance, la maladie d’un 
enfant. Vous traversez une période de diffi cultés familiales 
entraînant une surcharge de travail.

NOS PROFESSIONNELLES ASSURERONT A VOS CÔTES 
LES ACTES ESSENTIELS (AIDE À LA TOILETTE, HABIL-
LAGE, AIDE AU LEVER ET AU COUCHER), MAIS AUSSI 
ELLES VOUS AIDERONT À PREPARER LES REPAS, FAIRE 
UN PEU DE MENAGE OU DE REPASSAGE, S’OCCUPER DE 
VOS ENFANTS, QU’ILS SOIENT BÉBÉS OU UN PEU PLUS 
GRANDS.

L’association ADMR de MANTHELAN vous 
accueille dans ses locaux au 10 Impasse 
Gué Saint Cyr à Manthelan.

Le lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17 h 
Téléphone : 02 47 59 69 12.
Présidente de l’Association : Maud CARATY.
Responsable du secteur : Chantal VINCENT
Notre association est un acteur local qui propose des em-
plois de proximité.

Elle est également agréée « Services à la personne » et per-
met des prises en charge fi nancières des caisses de retraite, 
de la CAF, de la MSA, du Conseil Départemental (APA, 
PCH), de certaines mutuelles.
Vous pourrez bénéfi cier d’avantages fi scaux à hauteur de 
50% des sommes versées.

- 

 

Vous êtes une personne 
âgée, une personne 
handicapée ou malade 
Vous avez besoin d’être assisté pendant 
votre toilette, pour vous lever, vous 
coucher 

 
Vous avez besoin d’aide pour l’entretien 
de votre logement, le ménage, la 
préparation de vos repas, 

 
Vous sortez d’hôpital et vous avez besoin 
d’une présence pour les repas ou les 
courses 

Vous êtes père ou 
mère de famille 

 
Vous devez faire face à une maladie, une 
hospitalisation, un accident, une grossesse, 
une naissance, la maladie d’un enfant. 

 
Vous traversez une période de difficultés 
familiales entraînant une surcharge de 
travail 

 

 
 

L’association ADMR de MANTHELAN 
Vous accueille dans ses locaux 

Au 10 Impasse Gué Saint Cyr Manthelan 
Le lundi, Mercredi et vendredi de13h30 à 17h 

Téléphone :02 47 59 69 12 

 
Présidente de l’Association Maud CARATY 
Responsable du secteur Chantal VINCENT 

 
Notre association est un acteur local qui propose des emplois de proximité. 

. 
Elle est également agréée « Services à la personne » et permet des prises en charge financières 

des caisses de retraite, de la CAF, de la MSA ,du Conseil Départemental (APA, PCH), de certaines 
mutuelles -- 

 

Vous pourrez bénéficier d’avantages fiscaux à hauteur de 50% des sommes versées. 
 
 
 

NOS PROFESSIONNELLES ASSURERONT A VOS COTES LES ACTES ESSENTIELS (AIDE A LA TOILETTE, HABILLAGE, AIDE AU 

LEVER ET AU COUCHER), MAIS AUSSI ELLES VOUS AIDERONT A PREPARER LES REPAS, FAIRE UN PEU DE MENAGE OU DE 

REPASSAGE, S’OCCUPER DE VOS ENFANTS, QU’ILS SOIENT BEBES OU UN PEU PLUS GRANDS. 

Bonjour à toutes et à tous,

L’année 2023 a été pour notre association une année riche 
en évènements et en innovations.
En plus de nos manifestations habituelles toutes très ani-
mées et suivies, nous nous sommes investis dans un projet 
inter associatif qui a vu le jour le 17 Novembre 2023.
• Le réveillon 2022 affi chait complet au 15 novembre
• Une très belle participation à la « classique Manthela-
naise » journée de la truite qui fut également l’occasion de 
partager un moment de convivialité avec nos amis les pom-
piers le dimanche matin lors d’une manœuvre
• Le bal du 14 Juillet très suivi cette année
• Plus de 100 randonneurs ont découvert et écouté le brame 
du cerf dans le superbe cadre de Kerleroulx
• La soirée « vins primeurs » a vu notre équipe se renforcer 
par un génial collectif de bénévoles tous très motivés
Cette nouvelle manifestation fut également l’occasion de 
tisser des liens durables avec d’autres associations com-
munales
• Enfi n les préparatifs du prochain réveillon sont en cours et 
ce sera pour notre équipe l’occasion de vous souhaiter très 
chaleureusement nos meilleurs vœux 2024
C’est donc un bilan très positif sur les plans humain et as-
sociatif que l’équipe de loisirs et environnement vous pré-
sente pour cette année 2023.

Nous conserverons bien sur cette dynamique pour 2024 en 
proposant à d’autres associations de se joindre à nous pour 
enrichir les activités existantes.
Je pense notamment à la « Journée de la truite » qui pour-
rait accueillir une autre activité (marche – rando cyclo – 
etc.)
A suivre…

Le Président, Patrick AUTON

Programme 2024
• Journée de la truite : 06/04 
• Festivités du 14 Juillet : 13/07
• Marche du Brame : 14/09
• Soirée Vins Primeurs : 22/11
• Réveillon : 31/12
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Fanny Manthelanaise

La Petite Marche

L
’année 2023 touche à sa fin en ce 
qui concerne notre association.
Cette année fut encore riche en 

manifestations, galette des rois, socié-
taires du vendredi soir, Challenge A. 
SURRAULT, Interclubs avec Esvres et 
Veigné, concours ouvert à tous, entraî-
nement le mercredi après-midi (ouvert 
à tous), journée sur invitation avec le 
repas le midi et pour clôturer la saison, 
journée remise du Challenge sociétaire 
et sa traditionnelle « entrecôte ».
Toutes ces manifestations se sont dé-
roulées dans une très bonne ambiance 

et sous une météo très clémente voire 
très chaude.
La participation de nos sociétaires a 
été très bonne tout au long de cette 
saison, c’est pourquoi je tiens à remer-
cier les 63 adhérents de notre associa-
tion.
Je remercie également tous les 
membres du bureau sans qui l’associa-
tion ne fonctionnerait pas aussi bien.
Merci également à la commune pour 
les locaux et les terrains mis à notre 
disposition.

Pour les personnes désirant adhérer à 
notre association, l’assemblée géné-
rale se tiendra le 16 mars 2024, salle 
n°1 – Maison des Associations pour une 
cotisation de 15 euros.
Merci à tous, bonne année et ren-
dez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle saison.

Le Président,
M. Michel DESTOUCHES

L
’édition du festival de La Pas-
tèque, organisée par l’association 
de La Petite Marche, s’est dérou-

lée le samedi 28 août 2023 sur le site 
de La Petite Marche à Manthelan. Un 
après-midi destiné aux enfants et aux 
familles, avec diverses activités lu-
diques et un spectacle de magie, ont 
ravi le jeune public. S’en est suivie une 
soirée concerts avec en tête d’affiche 
le groupe Karpatt. Tout ceci en met-
tant en avant la culture et les produits 
locaux, dans une ambiance conviviale 
et chaleureuse. Cette édition étant un 
succès, l’équipe du Festival de La Pas-
tèque vous donne rendez-vous l’année 
prochaine pour de nouvelles aven-
tures !

Stéphane MALBRANT, Président
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Racing Club Val Sud Touraine

Remerciements
Nous remercions sincèrement la mu-
nicipalité de MANTHELAN pour son 
soutien fi nancier et son aide logis-
tique. 
Merci aux Sponsors qui nous per-
mettent d’améliorer les équipements 
pour nos jeunes joueurs.
Le club de Football du Racing Club 
Val Sud Touraine n’est rien et ne sera 
rien dans l’avenir sans les aides, les 
soutiens et le bénévolat.
Encore une fois, nous adressons au 
nom du club un vrai GRAND MERCI 
aux éducateurs bénévoles et à tous 
les parents accompagnateurs pour 
leur investissement dans l’encadre-
ment et le transport des enfants lors 
des compétitions.
Merci également aux supporters pour 
leurs soutiens et leurs encouragements 
lors des rencontres du week-end.

Cette année encore, nous sommes 
en recherche de dirigeants, de bé-
névoles souhaitant s’investir dans 
l’activité associative et sportive, 
afi n de garantir à tous les enfants 
désirant jouer au football un enca-
drement de qualité.

SAISON 2022-2023

A
u sein du Racing Club Val Sud 
Touraine sur la demi-saison 
2022-2023 nous avons comp-

té 172 licenciés (dont 26 dirigeant(e)s) 
soit une légère baisse des effectifs (5 
joueurs et 1 dirigeant de moins).
Dans toutes les catégories les licenciés 
ont pu goûter à la joie de la pratique 
du football.
La cohésion, l’esprit de camaraderie, 
les bons moments de partage et les 
joies de la victoire sont revenus.

Toujours dans la restructuration du 
club.
- Arrivée d’un entraineur diplômé pour 
les séniors garçons
- Mise en place d’un service civique qui 
prolonge sa mission en 2023-2024 par 
un BPJEPS*

*BPJEPS : Ce diplôme atteste de la 
possession des compétences profes-
sionnelles indispensables à l’exercice 
du métier d’animateur, de moniteur, 
d’éducateur sportif.
Et on continue à travailler sur les axes 

suivants :
- Formation des dirigeants et éducateurs
- Préparation d’un projet de club
- Un Conseil d’Administration élargi

Notre SATISFACTION, les séniors Gar-
çons qui ont fi ni second de leur poule 
de D3 et qui loupent la montée en D2 à 
cause d’une règle du Fairplay qui agit 
lorsque 2 clubs sont seconds exæquo 
de leur poule respective et peuvent 
monter. 
Le Fairplay prend en compte tous les 
cartons pris dans la saison à raison 
d’un point par carton jaune et 5 points 
par carton rouge, le total est divisé par 
le nombre de matchs joué (hors for-
fait) ce qui donne un coeffi cient.
Le plus petit coeffi cient monte en D2.
Sur la saison nous avons eu 40 points 
Fairplay, tout comme le club de Per-
nay (second de sa poule aussi).
Dans notre poule le club de LUZILLE 
ayant fait forfait notre coeffi cient a été 
de 0,91 alors que Pernay était à 0,89.
C’est donc Pernay qui accède à la D2.
Pour la saison 2023-2024 nous se-
rons encore en entente avec le club 

de DESCARTES sur les Séniors D4, en 
entente avec SEPMES pour les Séniors 
Féminine et en entente pour nos U18 
avec DESCARTES
Encore une preuve que notre club at-
tire des joueurs d’un peu partout et 
qu’il est regardé et même recherché 
maintenant par les clubs avoisinants 
qui subissent des réductions d’effec-
tifs qui ne leur permet plus de présen-
ter des équipes complètes.

Bravo à tous les jeunes qui sont l’ave-
nir du club,
Oui, sans les jeunes pas d’avenir pour 
le club. 
Merci donc à tous les parents de nous 
faire confi ance pour faire découvrir la 
pratique du Football à leurs enfants. 
Les fi nances du club restent saines 
mais elles se sont un peu plus affaiblies 
en grande partie depuis la pandémie. 

Le bureau du RCVST
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Association Courir Ensemble
Bonjour à toutes et à tous,

A.C.E (Association Courir Ensemble) 
est une toute jeune association Man-
thelanaise qui a vu le jour en mars 
2023. Notre but est de courir ensemble 
dans la bonne humeur et sans esprit 
de compétition à part le dépassement 
de soi. Nous vous proposons trois sor-
ties par semaine pour tous niveaux : le 
mardi, le jeudi 18h30 et le dimanche 
10h. Notre point de rendez-vous est à 
l’Échandon. En individuel et à titre per-
sonnel, chaque membre peut partici-
per à des compétitions tout en repré-
sentant l’association, s’il le souhaite.
Nous sommes fiers de partager notre 
expérience et vous donner la moti-
vation de courir sur la commune de 
Manthelan et ses alentours (chemins 
et routes).
Actuellement, nous sommes une tren-
taine d’adhérents à courir dans une 
bonne ambiance alors n’hésitez plus, 
venez nous rejoindre !
Renseignements au 06 89 09 39 65 
auprès de Bruno.
Bonne année sportive à tous !

Le président Bruno LEPAGE 

Tennis Club 

D
epuis plusieurs années main-
tenant, le club de tennis reste 
stable dans son effectif global, 

ainsi que pour les cours jeunes ou 
adultes. 
Après 7 années au sein du club de 
Manthelan, Gaëlle, notre monitrice, 
nous a fait part de son départ. Nous 
la remercions pour toutes ces années 
passées à nos côtés, pour son profes-
sionnalisme, sa gentillesse et son im-
plication dans le club.
Le bilan sportif de la saison 2022/2023 
est très satisfaisant. L’équipe 1 Dames 
a terminé 2e en championnat Hiver et 
Printemps, elle a donc manqué de peu 
la montée en division supérieure. Les 
équipes Messieurs se sont maintenues 
dans leur division.
Le tournoi interne n’a pas pu se ter-
miner aux dates habituelles cette an-
née. Nous avons pu finir les tableaux 
principaux avec la victoire de Florence 

contre Magali en simple Dames et de 
Yohann contre Yves chez les Mes-
sieurs. Ce dernier avait remis le tro-
phée en jeu après l’avoir gagné 3 ans 
de suite. Le trophée est acquis par Yo-
hann qui l’a, lui aussi gagné 3 fois. 
Pour cette nouvelle saison, nous avons 
recruté un jeune moniteur Loïc. Nous 
lui souhaitons la bienvenue. 

Nous venons d’apprendre la dispari-
tion de notre ami Eric Girard, adhérent 
au club depuis sa création et l’un de 
nos meilleurs joueurs. Nous nous sou-
viendrons notamment de sa combati-
vité sur le terrain et son investissement 
pour les épreuves en équipe. Toutes 
nos condoléances à sa famille.

Le Président, Yves USAL
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Sport Attitude

S
port Attitude Manthelan est une 
association loi 1901 qui a pour 
but de promouvoir les activités 

physiques et sportives dans la com-
mune de Manthelan, créée en 2012.
Cette nouvelle saison 2023-2024 est 
signe d’une véritable reprise sportive 
depuis la crise sanitaire, avec plus de 
300 adhérents inscrits, soit une hausse 
de 63 adhérents.

26 cours proposés  
par semaines !

Cette année, nous comptons 26 cours 
dispensés par semaine, avec des nou-
veautés : retour du Cross-training et du 
Strong, Circl Mobility, Sports Collectifs 
(adulte et enfant), et un cours seniors 
en journée pour répondre à leurs at-
tentes. Nous avons ajouté un cours de 
Baby Gym pour adapter chaque cours 
selon la catégorie d’âge des enfants. 
Enfin, 2 cours ont dû être retirés du 
planning (un des cours de Circl Mo-
bility et un cours Senior) car trop peu 
d’adhérents, ce qui ne permettait pas 
la rentabilité des cours.
Sports collectifs ? CIRCL Mobility ? 
Quelques explications de nos profes-
seurs :
Dans le cours Sport Collectif, nous re-
trouvons de l’Ultimate, du Hockey, du 
Spikeball : « Il s’agit de sport collectif 

où deux équipes s’affrontent. Leur ob-
jectif est de marquer dans le but ad-
verse en réceptionnant le disque dans 
cette même zone. Sport sans contact 
et sans arbitre. Cela se fait en auto ar-
bitrage. » Etienne.
C’est quoi le CIRCL Mobility ? « Ce 
sport est basé sur la science du mou-
vement fonctionnel. Il se concentre 
sur la souplesse, la respiration et sur 
des exercices de mobilité. Cela aide 
les gens à bouger mieux et plus long-
temps ». Sabine.

Une association  
qui mobilise de nombreuses 

personnes !

Tout d’abord, nos 7 éducateurs spor-
tifs (4 salariés et 3 prestataires de 
services), dont Etienne qui a rejoint 
l’équipe cette année, à qui nous sou-
haitons la bienvenue.
Et un bureau toujours aussi complet et 
volontaires : 
- Isabelle Nibodeau : Présidente
- Edouard Durand : Vice-président
- Erika Auzanneau : Secrétaire
- Marine Guibert : Vice-secrétaire et 
chargée de communication
- Anne Brétignol : Trésorière
- Martine Bocage : Vice-trésorière
Sont rentrés dans le bureau cette an-
née en tant que membres actifs : Fa-
bienne Zinnoch, Kévin Pichon, et Emi-
lie Desplat.
Sans oublier les aidants, toujours pré-
sents et indispensables, s’investissent 
également tout au long de l’année : 
Catherine Lacroix, Gildas Toreau, Flo-
rian Charret, Antoine Nibodeau et Sé-
bastien Cassier.

Une association qui sait 
faire la fête !

Notre but est de vous proposer des 
activités diversifiées, qui permettent 
de satisfaire aussi bien les jeunes que 

les adultes ! Et il y en a pour tous les 
goûts, danse, cardio, fitness, gymnas-
tique,… Nous essayons de répondre au 
mieux aux attentes de nos adhérents. 
C’est pour cela que l’association doit 
investir et acheter du matériel, afin de 
proposer des cours toujours plus com-
plets et attrayants. De nombreuses 
manifestations sont ainsi organisées, 
et qui, par la même occasion, per-
mettent de contribuer à la vie de la 
commune ! 

Cette saison 2023-2024, l’association 
prévoit 2 principaux évènements : 
- Samedi 25 mai 2024 : La Guinguette 
fêtes ses 10 ans !!! Journée et soirée 
conviviales : jeux pour enfants, bu-
vette, tombola, concours de pétanque 
et pour bien clôturer la journée, une 
soirée paëlla et dansante avec la pré-
sence du groupe Wes & Co et une 
chanteuse de Manthelan.
- Samedi 15 juin 2024 : Gala de fin 
d’année. Un beau spectacle qui met 
en scène les différentes disciplines des 
adhérents.

En bref, l’association met tout en 
œuvre pour apporter aux habitants de 
Manthelan, et ses alentours, satisfac-
tion et bien-être ! Alors si vous aussi 
vous souhaitez bénéficier des bien-
faits du sport, adoptez la « Sport At-
titude » !
Rappelons comme chaque année, que 
l’association ne pourrait exister sans 
la mise à disposition des salles de la 
commune et son soutien. Nous re-
mercions donc le conseil municipal de 
Manthelan. Merci également à tous les 
adhérents, les membres du bureau et 
bénévoles !
Si vous souhaitez rejoindre notre 
équipe, contactez-nous ! 

La Présidente, Isabelle NIBODEAU.

Membres de l’association Sport At-
titude de Manthelan : Anne, Martine,  
Marine, Erika, Antoine, Edouard, 
Isabelle et notre mascotte Mathéo !
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CCLST : Le Mot du Président,  
Gérard HÉNAULT

T
out d’abord, 
je souhaite 
remercier vos 

élus municipaux de 
m’accorder cet es-
pace d’expression 
dans le bulletin de 
votre commune. 

Les 67 communes membres de la 
Communauté de Communes Loches 
Sud Touraine portent ensemble les 
projets et les initiatives indispensables 
à notre développement local. Loches 
Sud Touraine est un espace de coo-
pération pour mutualiser les moyens 
des communes et faire à plusieurs ce 
qu’elles ne peuvent pas faire seules. 
Ensemble, nous organisons et amé-
nageons le bassin de vie du Sud 
Touraine, mais pas seulement ! Nous 
encourageons l’implantation et le dé-
veloppement des entreprises, soute-
nons vos commerces de proximité, 
participons à l’amélioration de l’habi-
tat, notamment pour vous aider à ré-

duire vos factures d’énergie mais aussi 
pour permettre le maintien à domicile 
de nos aînés. Nous réalisons et gérons 
des équipements sportifs et de loisirs. 
Notre mission consiste aussi à gérer et 
développer des services du quotidien 
comme les crèches, les accueils de 
loisirs, les maisons de santé. Nous dé-
ployons notre soutien aux personnes 
les plus en difficulté sur l’ensemble du 
territoire au travers de notre Centre 
Intercommunal d’Action Sociale et fa-
cilitons toutes vos démarches de la vie 
quotidienne grâce à notre réseau des 
France Services. Nous organisons éga-
lement la collecte et le traitement des 
déchets, les réseaux d’eau et d’assai-
nissement, l’efficacité énergétique. La 
Communauté de Communes est aussi 
une actrice de l’environnement, à tra-
vers la gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques, la prévention des inonda-
tions, la lutte contre le changement 
climatique ou encore l’économie cir-
culaire. 

Forts d’une expérience qui s’enrichit 
depuis la création de cette grande 
Communauté de Communes en 2017, 
nous avons décidé en 2023 de lancer 
notre projet de territoire. Il s’agissait 
de fixer un cap pour notre territoire à 
l’horizon 2030 et, à travers cette vision 
ambitieuse, de structurer une stratégie 
et de définir les moyens nécessaires.
La consultation fut large : maires, élus 
communautaires, conseillers munici-
paux, membres du Conseil de Déve-
loppement et, bien sûr, les habitants 
par voie numérique. Que tous soient 
ici remerciés pour leurs précieux avis. 
Achevé, ce document sera la référence 
constante pour toutes les actions pu-
bliques que nous porterons. Dans un 
monde bien incertain, les défis sont 
plus complexes que jamais ; ensemble, 
nous saurons les relever.

Gérard HÉNAULT, Président  
de la Communauté de Communes 

Loches Sud Touraine

Le Mot des Conseillers Départementaux
Une nouvelle présidente  

à la tête du Conseil  
départemental !

Mesdames, Messieurs,
L’année 2023 est symbolisée au Conseil 
départemental d’Indre-et-Loire par un 
changement de Présidence.

Le Président Jean-Gérard PAU-
MIER rejoignant le Sénat 
pour représenter notre Touraine, c’est 
Mme Nadège ARNAULT, qui a été élue 
nouvelle Présidente du Conseil dépar-
temental d’Indre-et-Loire. Maire de 
Theneuil, conseillère départementale 
depuis 2004, Nadège ARNAULT est 
une femme de terrain, d’expérience 
engagée et profondément humaine.

Son parcours honore la notion de mé-
ritocratie. Nous pouvons être fiers de 
son élection car nous savons combien 
elle porte « la Touraine en son cœur ».

Aussi, ces quatre prochaines années – 
dans la continuitéde nos engage-
ments – seront organisées autour de  
priorités claires :

La Solidarité avec les personnes et les 
territoires. Nous continuerons, dans un 
esprit de responsabilité et d’humilité, à 
mener nos politiques envers les plus fra-
giles, du plus jeune âge aux aînés. Cette 
solidarité s’exprimera également à tra-
vers les territoires en restant le premier 
partenaire des maires et des communes.
L’environnement et l’aménagement 
durable du territoire. Nous poursui-
vrons le développement de la po-
litique des Espaces Naturels Sen-
sibles (ENS), des pistes cyclables et 
les circulations douces. Nous main-
tiendrons nos actions en faveur 
d’un plan alimentaire départemen-
tal responsable pour les collèges et 
la promotion des filières agricoles  
locales. « Bien manger en Touraine » et 
favoriser les éleveurs et céréaliers de 
Touraine est pour nous une priorité.

Un territoire tourné vers l’avenir. Am-
bitieux et concrets nous l’avons été et 
le serons encore avec la fin du déploie-
ment de la fibre optique. Une chance 
pour notre territoire. Nous poursuivrons 
une politique touristique assumée,  
tournée vers nos monuments, nos mu-

sées et en soutenant financièrement 
les acteurs touristiques du dépar-
tement. Bien-sûr, parce que l’avenir 
réside en la jeunesse, nous maintien-
drons une politique volontaire et in-
novante à l’endroit des collèges et de 
leurs infrastructures.
Tous ensemble, continuons à œuvrer 
pour la Touraine.
Tous nos meilleurs vœux.
Vos conseillers,

Geneviève GALLAND, 
Conseillère déléguée  
aux personnes âgées,

Présidente de la 2ème commission.

GERARD DUBOIS
Maire de Marcé-sur-Esves,

Président de la 3ème commission.
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Croix Rouge Ligueil

Entraide Lochoise

Présence Verte Touraine  
sur notre Territoire

L
a Croix-Rouge Française, asso-
ciation Loi 1901, est bien implan-
tée sur le territoire Sud Touraine, 

depuis la commune de Louans jusqu’à 
Tournon Saint-Pierre et de La Celle 
Saint-Avant jusqu’à Saint-Flovier. Le 
territoire est vaste !!!
La Croix-Rouge Française, Unité Lo-
cale Haute Touraine, a de multiples ac-
tivités au service de la population.
Tout d’abord, nos 4 épiceries so-
ciales implantées à Descartes, Le 
Grand-Pressigny, Ligueil et Preuilly-
sur-Claise. Suivant certaines condi-
tions de ressources et la composition 
de la famille, elles proposent à petit 
prix certaines denrées y compris des 
produits frais qui proviennent de la 
Banque Alimentaire, des supermar-
chés, du Foyer de Cluny ou des pro-
ducteurs locaux.
Ensuite, nos 4 boutiques (Descartes, 
Ligueil, Le Grand-Pressigny, Preuil-
ly-sur-Claise) ouvertes très régulière-
ment sur différents jours de la semaine, 
où vous pourrez acheter des vête-

ments de qualité à un prix très modé-
ré. Toutes les bénévoles des boutiques 
vous accueilleront avec grand plaisir 
et convivialité.
Le Bric-à-Brac, activité sur Descartes. 
Si vous avez des meubles, de la vais-
selle, des bibelots en bon état et que 
vous ne sachiez quoi en faire, vous 
pouvez nous les donner. Cela permet-
tra à des familles de se meubler ou de 
réaménager leur intérieur, à bas prix.
La mobilité sur Descartes et Ligueil, 
activité très importante sur ces sec-
teurs. Si vous n’avez pas de moyen 
de locomotion ou si vous êtes isolé, 
nous pouvons, pour une somme mo-
dique, vous transporter pour un ren-
dez-vous médical, une consultation, 
des courses… Il suffit de nous contac-
ter, si possible une semaine à l’avance, 
afin de répondre à votre demande.
Enfin, pour toutes les manifestations 
des associations ou des clubs, nous 
avons des secouristes qui assurent 
les postes de secours afin de sécuriser 
celles-ci.

Dernier point très important, La Croix-
Rouge Française, ne pourrait pas 
exister sur notre territoire sans des 
hommes et des femmes qui s’inves-
tissent tout au long de l’année, pour 
réaliser ces activités.
Nous avons toujours besoin de béné-
voles, et si vous êtes retraité(e)s ou 
actifs(ves), que vous voulez donner 
un peu de votre temps, n’hésitez pas 
à nous rejoindre. C’est indispensable.
Tous les renseignements, concernant 
ces activités sont dans le dépliant que 
vous retrouverez dans chaque Mairie 
avec les numéros de téléphone des 
responsables d’activité.
La Présidente, le bureau, les bénévoles 
vous souhaitent une bonne année 
2024. 
Prenez soin de vous

Christine Guerin, Présidente
Croix Rouge Française

UL Haute Touraine

Services de Téléassistance - OPTIONS Sécurité / Sérénité / Convivialité
Renseignements au 02 47 31 61 96

www.presencevertetouraine.fr

Une association de proximité  
à votre service depuis 1987

Vous recherchez un emploi ? Vous 
souhaitez prendre ou reprendre une 
activité à votre rythme en temps par-
tiel ou à temps plein.
Nous proposons des postes en CDD 
pour intervenir auprès de particuliers, 
entreprises, collectivités… Notre ob-
jectif est de recruter et accompagner 
des personnes sans emploi, rencon-
trant des difficultés sociales et pro-
fessionnelles, en vue de faciliter leur 
insertion. L’Entraide Lochoise soutient 
votre projet professionnel. 
Nous ne demandons pas d’expérience 

ni de diplôme spécifique. Vous avez 
uniquement l’envie de travailler. 
Besoin d’un service ? Nous vous pro-
posons un prêt de main d’œuvre afin 
de répondre à votre besoin. L’En-
traide Lochoise s’occupe de toutes 
les démarches administratives liées à 
l’emploi du personnel. C’est vous qui 
choisissez vos jours et heures d’inter-
vention.
- Particuliers (déduction fiscale pos-
sible) : ménage, repassage, cuisine, 
jardinage,  entretien divers, etc. 
- Associations, collectivités : entretien 
de locaux, d’espaces verts, aide cui-
sine, surveillant de cantine …
- Entreprises, exploitants agricoles : 

manœuvre, manutention,  vente, net-
toyage, tâches agricoles….
L’ENTRAIDE LOCHOISE
23, rue des Bigotteaux 
37600 LOCHES
Tél. 02 47 59 43 83 
contact@entraide-lochoise.net
www.entraide-lochoise.net
Horaires d’ouverture des bureaux :
Le lundi, mardi de 9 h à 17 h
Le mercredi de 9 h à 12h30
Le jeudi de 9 h à 14 h 
Le vendredi de 9 h à 16h30
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La conciliation à votre service pour  
vos litiges du quotidien…
Problèmes avec les voisins, litiges du quotidien, 

votre interlocuteur n° 1 : 
Christian GAMBARI - Conciliateur de Justice - 

christian.gambari@conciliateurdejustice.fr
ou en le contactant au 06 26 34 40 61

SAVEZ-VOUS QUE… ?
Bric-à-brac ! En vrac !

Vie citoyenne

Balayage et Nettoyage

Il revient à chacun de balayer et de nettoyer le trottoir et le 
caniveau devant chez lui dans toute sa longueur ; que ce soit 
devant un terrain bâti ou non bâti. Ainsi, il est à la charge 
de chacun d’enlever les feuilles mortes, la neige, les petites 
pierres ou déchets, d’arracher les herbes, de limiter la pousse 
des plantes grimpantes qui dépassent du mur. La réalisation 
de ces travaux incombe à chaque personne, propriétaire ou 
locataire.
Si vous êtes propriétaire d’un chien, il vous incombe d’assu-
rer pleinement votre mission par un ramassage systématique 
des ses déjections sur la voie publique. 
Montrez l’exemple à vos enfants ou à vos voisins.
Soyez les artisans de notre vie communale.

Cadeau et Chocolat, déjà 8 ans, famille RENARD.

Traitements des déchets verts, bio-déchets.

Nouvelle 
utilisation du 
puits au  
jardin  
partagé 
(pompe à bras) 
et arrosoirs).

LA SURPRISE !

Une halte dans la 

migration des 

cigognes.

Photo : 

Catherine LACROIX

L’eau précieuse
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Aire CAMPINGS CARS
Quand des visiteurs lointains…. 

Voyageurs du Pays de Galles… 

passent par MANTHELAN et viennent à la mairie 

pour des remerciements et un SOURIRE !!!

C’EST COOL !!

Bernard PIPEREAU

Bravo et remerciements…

Accueil Groupe de scouts nuit 24-25 juillet 2023

Remerciement camping-cars 22 mars 2023

Remerciement camping-cars 23 mars 2023

Remerciements camping-cars 
3 novembre 2023

Fierté pour notre commune.
Remerciements à tous les agents techniques et d’entretien, de l’Espace de Loisirs de l’Echandon.

La Mairie



JANVIER

JUIN

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

FÉVRIER

MARS

AVRIL

MAI

Vendredi 12
Vœux de la municipalité
Samedi 20
Galette Fanny Manthelanaise
Vendredi 26
AG Loisirs et Environnement
Samedi 27
AG UNC

Samedi 01 et Dimanche 02
Gala - Mus’En Scène
Samedi 08 et Dimanche 09
Gala - Mus’En Scène
Samedi 15
Gala - Sport Attitude
Samedi 29
Fête de l’Ecole

Samedi 13
Feu d’Artifi ces - Espace echandon
Dimanche 14
Cérémonie - Festivités 14 juillet
Dimanche 21
Brocante - Comité des Fêtes du 
Carnaval

Dimanche 18
Cérémonie du souvenir Kerleroulx
Vendredi 30 et Samedi 31
Festival de la Pastèque

Samedi 07
Forum des Associations 
Samedi 14
Repas Inter Club - Fanny Manthela-
naise
Samedi 14
Marche du Brâme - Loisirs et Envi-
ronnement
samedi 27
Loto - APE

Samedi 05
Remise du challenge - 
Fanny Manthelanaise
Samedi 12
Fête de l’Amitié
Samedi 19
Repas des Aînés

Samedi 11
Cérémonie commémorative - 
Armistice 1918
Jeudi 21 
AG - Club des Bons Enfants
Vendredi 22
Soirée Primeur - 
Loisirs et Environnement
Samedi 23
Loto - Tennis

Samedi 07
Sainte Barbe - Amicale des Sapeurs 
Pompiers Manthelan
Samedi 14
Marché de Noël
Vendredi 20
Arbre de Noël - Ecole
Mardi 31 
Reveillon Saint Sylvestre - Loisirs et 
Environnement

Vendredi 2
Loto - Fête de l’Amitié
Dimanche 4
Portes Ouvertes Hangar du Carnaval
Samedi 10
Soirée Choucroute - Comité des 
Fêtes du Carnaval
Samedi 17
Carnaval des Enfants
Dimanche 18
Carnaval
Ouverture du Café Branger

Dimanche 10
Brocante du Carnaval
Ouverture du Café BRANGER
Samedi 16
Théâtre - Ciran Fit’Théâtre
Dimanche 17
AG - Fanny Manthelanaise
Vendredi 22
Printemps des musicians - Ecole de 
musique
Samedi 23
Apéro Concert - Cantines Scolaires

Samedi 06
Fête de la Truite - Loisirs et Environ-
nement
Vendredi 19
Théâtre APE
Dimanche 28
Papilles et Papillons - APE
Dimanche de la Planète - 
Municipalité 

Lundi  8
Cérémonie Commémorative - 
Victoire 1945
Samedi 11 et Dimanche 12
Salon de la Broderie - l’Art du Fil … 

à la Broderie
Samedi 25
Guinguette - 
Sport Attitude Manthelan

Calendrier 
des 

manifestations 
de Manthelan 

2024

Attention des modifi cations peuvent intervenir en cours d’année
…Si ce bulletin comporte des erreurs, 

n’hésitez pas à nous le dire… mais GENTIMENT…
et GENTIMENT nous ferons notre MEA CULPA.

Merci.
Le Maire, Bernard PIPEREAU


